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Le cadre institutionnelle
Suisse: État fédéral (26 Cantons) avec un fédéralisme fiscal.


Assurance maladie obligatoire, couverture standard offerte par une 
pluralité d’assureurs privés, en concurrence entre eux; cotisations 
indépendantes du revenu et du profil du risque (community rating au 
niveau régional)


Réduction des primes par l’État aux couches sociales moins 
favorisées.


Participation financière des Cantons (1/3) à côté de la Confédération 
(2/3); fonds alloués selon une formule de péréquation.


Autonomie des Cantons dans la définition des systèmes fiscaux et de 
réduction des primes (fortes différences entre les 26 Cantons).


But social au niveau fédéral: maintenir la relation entre primes nettes 
et revenu imposable des familles au dessous du 8%.
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Buts de notre étude
Analyse de l’équité verticale de financement


on considère équitable un modèle de financement où la 
contribution demandée à chacun reflète sa capacité de payer.


Analyse de l’équité horizontale de financement
on considère équitable un modèle de financement où la 
contribution demandée aux personnes avec les mêmes 
caractéristiques est similaire.


Évolution de l’incidence des primes entre 2002 et 2004
Conséquences dues au changement de variables politiques et 
économiques (fiscalité, augmentation des coûts de la santé, 
restrictions des dépenses publiques).
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Algorithme pour calculer les subsides
 


S 


YY ′′  Y ′  
Subside complet Subside partiel 


π 


σ 


RSr 


Sp


1000.- 


1000.- 


1000.- 
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Équité verticale (famille avec 2 enfants)
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Équité horizontale
L’algorithme utilisé pour le calcul des subsides  
entraîne comme conséquence: 


Une discrimination à l'égard des personnes avec les 
caractéristiques suivantes: (a) habitant dans une 
région de primes élevées; (b) assurées au près d’une 
caisse maladie avec primes reconnues inférieures aux 
primes moyennes et avec régionalisation des primes.


Une discrimination à l'égard des personnes qui 
choisissent des franchises élevées.
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Évolution de l’incidence des primes (2002-2004)
Augmentation des primes


Réduction des impôts, avec 
un impact soit sur le revenu 
disponible (montant inférieur 
des impôts à payer) soit sur 
le revenu imposable (base 
de calcul pour les subsides).


Changement de quelques 
paramètres suite aux efforts 
pour contrôler l’évolution de 
la dépense publique. 
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Décomposition des différents effets (Helsana)


Revenu 
brut


Incidence
2002 1 2 3 4 5 6 7 1-7 Incidence 


“2004”


30000
45000
60000
70000
75000
80000


7.50 %
5.10 %


13.00 %
14.20 %
13.40 %
12.70 %


1.73
1.14
2.91
2.87
2.70
2.55


1.9
0.1


0.3
0.2
0.0
0.0
0.0
0.0


0.0
0.0


-0.2
-0.3
-0.3
-0.4


-1.9
-7.3
-3.7
-1.5


1.5


2.2
1.5
0.8
0.3


4.17 %
2.79 %


-3.63 %
-0.84 %
2.38 %
2.19 %


11.7 %
7.9 %
9.4 %


13.4 %
15.8 %
14.9 %


1 Augmentation des primes 2002-2004
2 Réduction de la limite de revenue pour obtenir le subside complet (Y’)
3 Augmentation de la quote-part minimale à la charge de l’assuré (π)
4 Montant inférieur des impôts payées
5 Augmentation des subsides suite à des déductions d’impôt plus élevées
6 Suppression du subside individuel pour le deuxième enfant
7 Nouveau algorithme de calcul de la moyenne cantonale (QMCP)
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Conclusions
Équité verticale: 


Pour les couches sociales moins favorisées, la relation entre 
incidence est revenu est dégressive. 
En général le niveau de l’incidence pour les familles avec deux 
enfants est plus élevé que pour les personnes seules.
Le rapport entre primes nettes et revenu imposable est toujours 
supérieur à’8%.


Équité horizontale:
Il y a des fortes inégalités d’incidence pour des assurés qui ont 
des conditions économiques comparables mais qui choisissent 
une caisse qui régionalise ou bien une caisse qui ne régionalise 
pas les primes. 
Le système actuel défavorise les personnes qui reçoivent des 
subsides et qui ont choisi une franchise supérieure à 600 CHF. 
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Conclusions (continuation)
Évolution dans le temps: 


Le programme actuel de subsides n’est pas en mesure 
d’absorber automatiquement les conséquences 
sociales d’une augmentation des primes pour les 
citoyens qui habitent dans une région de primes 
élevées. 


La complexité de l’algorithme de calcul ne facilite pas 
une correcte prévision de l’impact engendré par une 
modification des différents paramètres de la formule, 
tout en réduisant l’accountability des responsables 
politiques et l’efficacité du contrôle démocratique.






